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Glossaire

TEXT

Autonomie  : Les théo ries auto nomes et spécu la tives de l’art ont
dominé la moder nité. Une des carac té ris tiques majeures en est, pour
les artistes, de se réclamer indé pen dants dans leur produc tion. Le
Sens de la moder nité s’est mani festé par un nombre impor tant de
mouve ments qui ont fait l’objet d’une recherche inces sante de formes
à renou veler, qui trou ve raient leur auto nomie notam ment en ce
qu’elles n’ont plus à s’embar rasser du passé.

1

Pour le critique d’art améri cain Clement Green berg, le moder nisme
en art se résume à une démarche d’auto no mi sa tion et d’auto ré flexi‐ 
vité de chaque art, à une volonté d’aban donner les « conven tions non
essen tielles à la viabi lité de chaque moyen d’expres sion  »  (Pein ture
à  l’américaine, 1955, p.  226). Selon lui, une des lois du moder nisme
artis tique réside dans le processus d’auto pu ri fi ca tion de tout
médium, chacun devant être en quête de son auto nomie pour exister
en tant qu’art.

2

L’auto nomie de l’art a ses limites, puisque, répon dant à nombres de
contraintes maté rielles et histo riques de produc tion, l’œuvre d’art ne
peut se sous traire à une seule forme et n’en produire qu’un seul
commen taire. La théorie prag ma tique engagée par John Dewey dans
L’art comme expérience (1934) répond de ce malen tendu : les théo ries
de l’art qui isolent l’art en le plaçant dans un monde à part coupé de
tout autre mode d’expé riences (poli tiques, cultu relles et sociales) ne
sont pas inhé rentes à son contenu. En effet selon lui, ce n’est pas
l’essence même de l’œuvre d’art que d’être séparée des autres
domaines d’acti vités humaines.

3

On tend alors vers ce que prônait Benjamin Buchloh en 1989 à l’occa‐ 
sion de l’exposition Les Magi ciens de la Terre (Paris, Centre Georges- 
Pompidou / Grande Halle de la Villette), lorsqu’il expri mait que
l’iden tité artis tique doit assumer que l’œuvre d’art est poli tique par la
théma ti sa tion histo rique et la prise en compte du carac tère public et
collectif de l’art.
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Communauté  : Une commu nauté se voit comme une arène où
s’expriment les facteurs qui déter minent le compor te ment, la parole
et l’action des indi vidus. Elle est un processus forma teur où les indi‐ 
vidus orientent, contrôlent, inflé chissent et modi fient chacun leur
ligne d’action à la lumière de ce qu’ils trouvent dans les
actions d’autrui.

5

Le terme de « commu nauté » est remis au goût du jour par Jean- Luc
Nancy en 1983 dans  l’ouvrage La commu nauté désœuvrée. Surpris de
trouver dans le sens de ce mot une forte appar te nance au « commu‐ 
nisme  » et au «  commu nau ta risme  » tels qu’ils étaient entendus
début du XX  siècle selon l’héri tage de Karl Marx, Nancy propose une
lecture réac tua lisée de ce terme. Il affirme que le témoi gnage le plus
impor tant et à la fois le plus pénible du monde moderne est celui de
la dislo ca tion, de la dissé mi na tion ou de la confla gra tion de la
commu nauté. Selon lui, il faut accepter l’idée de fonder la commu‐ 
nauté non pas sur un projet mais sur une onto logie, où le préfixe
« co » désigne une copré sence des indi vidus les uns entre les autres.

6

e

Gorgio Agemben observe plus tard, en 1990 dans son  ouvrage La
commu nauté qui vient, Théorie de la singu la rité  quelconque, que la
singu la rité aban donne le faux dilemme qui contraint la connais sance
à choisir entre le carac tère inef fable de l’indi vidu et l’intel li gi bi lité de
l’universel. Car l’intel li gible n’est ni un universel ni un indi vidu
compris dans une série, mais la singu la rité en tant que singu la rité
quel conque. «  La singu la rité quel conque, qui veut s’appro prier de
l’appar te nance même, de son propre être dans le langage, rejette dès
lors toute iden tité et toute condi tion d’appar te nance ».

7

Dans un tel être conçu comme une simple forme, chaque déter mi na‐ 
tion est à la fois iden tique à soi- même et diffé rente d’une autre. Le
sens commun se confi gure comme la norme d’iden tité  : subjec ti ve‐ 
ment, du point de vue du Moi, elle se réfère à l’indi vidu et à une intui‐ 
tion sensible parti cu lière ; objec ti ve ment, du point de vue d’une unité
propre à une forme quel conque d’objet, elle se réfère à la diver sité
donnée et au monde commun.

8

Le concept de « monde » tel que le souligne Howard S. Becker dans
Les mondes de l’art (1988), servi rait ainsi à analyser ces flux et tous ces
faits d’orga ni sa tion de ce qui constitue l’indi vidu singu lier à l’inté rieur
même d’une commu nauté dans laquelle gravitent des codes, des
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règles voire des rituels servant des inté rêts communs et/ou témoi‐ 
gnant d’une manière de faire et vivre ensemble.

 

Exotisme  : Cette défi ni tion s’inté resse à l’emploi de l’adjectif
« exotique » et du terme « exotisme » en France, à partir des grandes
expé di tions mari times menées, au XVI  siècle, vers le Nouveau Monde
(les Amériques).

10

e

Le terme vient du grec exôticos, adjectif qui désigne tout ce qui est
étranger ou exté rieur au sujet. Il s’agit donc d’une défi ni tion rela tive à
celui qui porte le regard et non intrin sèque à l’objet désigné
« exotique ». Au cours de l’histoire toute fois, l’adjectif « exotique » est
devenu une qualité non rela tive à celui qui regarde, mais propre à
certains objets, lieux ou personnes.

11

Selon l’histo rienne Anaïs Fléchet, l’adjectif «  exotique  » aurait été
utilisé pour la première fois en Europe en 1552 par Rabe lais, en réfé‐ 
rence à des marchan dises « exotiques et péré grines » vendues sur la
côte des îles entre l’Europe et l’Amérique, des objets ou produits
natu rels venus d’un Ailleurs loin tain et chaud, de nature sauvage,
d’appa rence exubé rante et origi nale (A. Fléchet, « L’“exotisme” comme
objet d’histoire », Hypothèses, vol. 11, n  1, 2008, p. 15-26). Le substantif
« exotisme » surgit en France au XIX  siècle, et désigne soit ce qui est
« exotique », soit le goût pour ce qui est « exotique ». Par la suite, le
terme va se voir conférer, au- delà de la dimen sion esthé tique, la
dimen sion symbo lique du rapport avec l’Autre. On parle aujourd’hui
de l’« exotique » comme qualité ainsi que comme expérience.

12

o

e

Le mot « exotisme » est utilisé dans diffé rents domaines (ethno gra‐ 
phie, anthro po logie, histoire, arts, etc.), et il n’existe pas de consensus
autour de sa défi ni tion. Malgré l’effort initié par Victor Segalen (1878-
1919) pour redé finir ce terme, dans son Essai sur l’« exotisme » (1904-
1919), il reste le plus souvent attaché à une défi ni tion plus simpliste et
cari ca tu rale, celle des touristes, «  idiots du voyage  » (Jean- 
Didier  Urbain, L’idiot du voyage. Histoire de  touristes, Paris, Payot,
2002), qui repro duisent une vision stéréo typée de l’alté rité. Dans ce
cas, l’«  exotisme  » appa raît véri ta ble ment comme anto nyme d’un
rapport authen tique avec l’Autre.
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Hiérarchie : La hiérar chie se fonde sur un rapport d’ordre et de posi‐ 
tion ne ment entre les diffé rents acteurs consti tu tifs d’un même
monde et/ou d’un même milieu. Elle est un système oligar chique
dont la struc ture formelle est assi mi lable à l’expres sion «  high and
low  » (Brooks Van  Wyck, America’s  Coming- of-age, 1915) qui diffé‐ 
rencie ce qui est en haut, en posi tion domi nante, de ce qui est en bas,
en posi tion subal terne. Le posi tion ne ment donné à chacun de ces
acteurs explique et justifie leur légi ti mité. Il témoigne d’une diver sité
des formes mais aussi d’une sépa ra tion des classes qui oublie les liens
de trans ver sa lité pouvant être observés dans la consti tu tion de
ses partis.

14

 

L’Autre  : L’Autre est à appré hender sur l’idée et l’ordre d’une diffé‐ 
rence opérée avec soi- même. Il fait toujours l’objet d’une rencontre et
d’une décou verte qui mène vers la connais sance de quelque chose qui
nous était jusque- là inconnu mais dans lequel nous pouvons puiser
une certaine richesse.

15

L’alté rité, analysée par Hal Foster dans son article «  Portrait de
l’artiste en ethno graphe  »  (Le Retour du réel, situa tion actuelle
de l’avant- garde, Bruxelles, La Lettre volée, 1996), renvoie à ce qui est
à la fois exclu du pouvoir et étranger à l’artiste qui cherche à s’y iden‐ 
ti fier. Ce fossé peut être culturel  ; l’Autre peut alors être entendu
comme toute personne ne se tenant pas sur le même versant culturel
que soi. Il peut renvoyer à une certaine forme de clivage et de non- 
partage d’une même culture fédératrice.

16

D’un point de vue social, l’Autre est à appré hender comme un Moi, qui
ré(a)git selon des règles qui lui sont propres (que ce soit des règles
cultu relles, sociales, poli tiques etc). Dans chaque rencontre, chaque
dialogue, c’est une subjec ti vité assumée qui s’exprime, diffé rente
d’une autre, mais toujours semblable en ce qu’elle répond à des codes
qui lui sont spécifiques.
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Norme  : La norme est un concept abstrait qui désigne une règle, un
prin cipe auquel on doit préten du ment se conformer pour juger ou
agir. On peut remar quer, à la manière dont Michel Foucault expose sa
théorie sur le dispo sitif  (Surveiller et  punir, 1975), comment la
produc tion du discours s’orga nise selon des procé dures de contrôle
et de sélec tion, c’est- à-dire selon des normes bien spéci fiques. Si, au
fil des courants artis tiques, les normes se sont quelque peu dépla‐ 
cées, notam ment depuis la frac ture engen drée par la moder nité, la
manière d’imposer ces normes et de générer les modes d’auto rité
restent quant à elles inchangées.

18

La ques tion de la norme en art devient très floue dès lorsqu’il s’agit,
dans la société contem po raine, de multi plier les occur rences et de
produire des discours singu liers qui viennent alimenter la diver sité de
la scène artis tique. L’ère contem po raine en se plaçant comme un
labo ra toire d’expé ri men ta tions, éveille ce point de tension. Il n’y a
plus un regard à privi lé gier, mais plusieurs dont on sait qu’ils consti‐ 
tuent l’accep ta tion d’une vérité qui semble rait plus objec tive. Cepen‐ 
dant, puisqu’il y a une telle multi pli ca tion des discours, l’écri ture de
l’Histoire semble diffi cile : les regards subjec tifs de chacun viennent- 
ils se calquer au discours offi ciel, ou n’apportent- t-ils pas au
contraire, une fric tion au regard de ce qui jugé comme accep table et
légi time au vu de la norme ?

19

Les études post co lo niales depuis Edward Saïd, leur précep‐ 
teur  (L’Orientalisme, 1978), ont fait état de cette ambi guïté. On ne
cesse fina le ment de prati quer des allers- retours entre le présent, l’ici
et l’ailleurs, afin de révéler comment est vrai ment orga nisé notre
présent, notre monde, et plus spéci fi que ment, son histoire. Il semble‐ 
rait qu’il soit constitué de discon ti nuités, d’inéga lités, de mino rités et
d’iden tités multiples, frag men tées et hybrides. Dans une pers pec tive
de rupture radi cale avec une lecture linéaire, chro no lo gique et
séquen tielle de l’histoire, l’histo ri cisme comme schéma évolu tion niste
sous tendu par l’idée de progrès est donc remis en cause. Il paraît
ainsi diffi cile de réunir chaque occur rence en un consensus général
qui soit voulu par ce qu’entend la norme, sans cesse déplacée et
remise au goût du jour de ce qui est produit en art aujourd’hui. Qui
fait les normes si ce n’est l’artiste lui- même, en tant que vecteur et
auteur de sa propre histoire au sein de la grande ?
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Officiel : On appelle discours, récit, histoire offi ciel(le), tous textes et
faits reconnus par les instances de pouvoir et les auto rités publiques
faisant foi de ce qui est admis comme étant une vérité non réfu table.
À carac tère présup posé objectif, le discours offi ciel est un outil de
réfé rence sur lequel quiconque peut s’appuyer pour argu menter et
débattre de quelque chose. L’offi cia lité est une notion de consensus
universel, défendu par des orga nismes dont l’auto rité est prégnante
dans un contexte temporel précis.
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